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« Face aux défis d’aujourd’hui, la Ville et 
la Métropole de Montpellier invitent les 
acteurs socio-économiques à participer au 
développement de notre territoire à travers le 
mécénat. Ensemble, construisons Montpellier 
et sa métropole de manière plus solidaire, plus 
résiliente et plus attractive.

Le mécénat permet un engagement concret et 
accessible ; il offre une opportunité unique pour 
les entreprises, leurs salariés et la collectivité, 
de s’unir pour réaliser des projets innovants  
à fort impact pour les habitants.

Soutenez les transitions globales et 
l’environnement, le bien vivre ensemble et la 
cohésion sociale, notre patrimoine et la culture, 
l’éducation et la jeunesse, l’innovation et la 
recherche, la solidarité et l’action sociale.

Rejoignez-nous et devenez acteur  
du changement !

Montpellier, un territoire d’avenir qui se construit 
ensemble ».

Michaël DELAFOSSE
Président de Montpellier Méditerranée Métropole, 
Maire de la Ville de Montpellier

Roger-Yannick CHARTIER
Adjoint au maire et délégué au mécénat et à la promotion 
des produits d’excellence du territoire,
Conseiller Montpellier Méditerranée Métropole et délégué 
au mécénat et à la création d’entreprises



   LE MÉCÉNAT, 
           UN ENGAGEMENT
     PORTEUR DE SENS 
 POUR VOTRE ENTREPRISE 
         ET POUR MONTPELLIER

Le mécénat est un soutien désintéressé à une œuvre 
ou à un projet présentant un caractère d’intérêt 
général, selon la définition de l’article 238 bis  

du Code Général des Impôts.

Porteuses de politiques publiques pour leur territoire,  
les collectivités innovent avec le monde socio-économique, 

grâce au mécénat. 

3  F A Ç O N S  D E  S ’ E N G A G E R

Mécénat financier 

Il correspond au versement 
d’un don en numéraire. Pour 
une entreprise, un don financier 
constitue la façon la plus simple 
de s’engager sur un projet choisi.

Mécénat en nature 
Vous pouvez mettre à la 
disposition de Montpellier et 
sa métropole les biens ou les 
services dont vous disposez. 
Ce mécénat vous permet de 
contribuer concrètement et 
directement au projet soutenu.

Mécénat de compétences 
Partagez l’expertise de vos  
collaborateurs pour accompagner 
un projet. La mise à disposition 
d’un ou plusieurs salariés sur leur 
temps de travail ou la réalisation 
d’une prestation gracieusement 
offre l’avantage d’impliquer vos 
collaborateurs dans un projet 
porteur de sens.



   SOUTENIR MONTPELLIER : 
DES AVANTAGES POUR VOUS
         ET POUR LE TERRITOIRE

D E V E N I R  M É C È N E  : 
U N  E N G A G E M E N T  G A G N A N T – G A G N A N T

•    Associer votre image à des collectivités dynamiques 
et valoriser votre engagement auprès de vos clients, 
collaborateurs et partenaires.

•    Établir une relation privilégiée avec la collectivité 
en participant à des rencontres et des évènements 
exclusifs.

•    Rencontrer d’autres acteurs engagés (cercle des 
mécènes) et aller à la rencontre des bénéficiaires de 
votre action.

•    Bénéficier d’un cadre fiscal avantageux : chaque don 
est déductible de l’impôt sur les sociétés à hauteur de 
60 % de son montant.

Témoignage 

La société d’Acelys Services Numérique, 
implantée à Montpellier a réalisé gracieusement 
une application numérique pour faire découvrir 
les illustrations de la sculptrice Germaine 
Richier, à l’occasion de l’exposition éponyme. 

« Afin de favoriser l’accès de tous à l’art et à la culture, 

nous sommes heureux d’accompagner le musée Fabre 

dans sa volonté d’offrir à ses visiteurs une expérience plus 

immersive et interactive avec notre mécénat. » 

Philippe Weber, président et fondateur. 

Réduction fiscale
6 000 euros

Coût réel  
de votre don 
4 000 euros

DON DE 10 000 EUROS
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Art2rue

Durant 4 jours, chaque année, les Maisons 
pour Tous de Montpellier mettent à l’honneur 
les sports et arts urbains. Soutenu par 
des parrains prestigieux, Art2Rue favorise 
l’implication des jeunes des quartiers 
populaires autour d’engagements solidaires, 
sportifs et artistiques. Un soutien en mécénat 
valorise davantage ces rencontres créatrices 
d’une forte cohésion sociale et favorise leur 
essor sur la ville. 

Comédie du livre

Depuis 1986, Montpellier organise « La Comédie 
du Livre – 10 jours en mai », festival littéraire et 
salon du livre mettant en lumière la diversité 
de la littérature européenne contemporaine. 
Un rendez-vous majeur de la vie littéraire 
en France qui réunit chaque année près de 
250 auteurs et 70 000 visiteurs. Soutenir la 
Comédie du livre, c’est soutenir la création 
contemporaine et œuvrer à faire découvrir le 
goût et le plaisir de la lecture, particulièrement 
aux jeunes publics et aux familles.

D E S  E X E M P L E S  D E  P R O J E T S

Transitions globales, bien vivre ensemble, solidarité et 
inclusion sociale : les projets concrets d’intérêt général 
pour le territoire de Montpellier feront écho à vos 
engagements et à vos préférences d’action.

En accord avec vos valeurs, nous pourrons vous proposer 
le projet d’intérêt général qui a le plus d’impact et pour 

lequel votre don sera déterminant. 

Votre soutien renforcera la solidarité, la résilience, le 
rayonnement et l’attractivité du territoire. Le mécénat permet 

également d’innover et c’est ensemble que nous créerons les 
conditions de succès pour l’avenir.

AVEC LE MÉCÉNAT,
           ENGAGEZ-VOUS 
POUR LE TERRITOIRE



DEVENEZ ACTEUR 
                DU DÉVELOPPEMENT 
    DE MONTPELLIER !

COORDINATION ET DÉVELOPPEMENT DU MÉCÉNAT
Florence FABRE
06 15 58 83 48
florence.fabre@montpellier.fr

Romain CHAUSSERIE-LAPRÉE
06 15 47 15 50
romain.chausserie-lapree@montpellier.fr

MONTPELLIER MÉDITERRANÉE MÉTROPOLE
50, place Zeus - CS 39556 - 34961 Montpellier Cedex 2
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montpellier3m.fr
montpellier.fr

•    Faire rayonner notre territoire.

•    Encourager l’innovation et le 
développement du territoire en local.

•    Faire vivre vos valeurs en choisissant 
un projet qui a du sens et de 
l’impact.

•    Développer une construction 
concertée du territoire en intégrant  
le cercle des Mécènes du Territoire  
de Montpellier.

E N  T A N T  Q U E  M É C È N E , 
V O U S  C O N T R I B U E Z 
C O N C R È T E M E N T  À  :


